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P R É A M B U L E

L’utilisation d’outils numériques pour rendre la justice doit avoir pour fina-
lité la promotion de valeurs de justice  : rendre la justice plus accessible, plus équi-
table et plus efficace. Le temps dégagé par les outils numériques doit permettre aux 
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 professionnels du droit de rendre plus humain le système judiciaire, en se concen-
trant sur l’accueil des justiciables et la réflexion sur le fond des dossiers. Les outils 
numériques doivent répondre aux besoins concrets des usagers, afin d’améliorer 
leur perception et leur ressenti vis-à-vis du système judiciaire (1).

I N T R O D U C T I O N

La justice, comme tout service public, doit se réformer en profondeur et faire sa 
transformation numérique.

Cette transformation est nécessaire pour en améliorer l’efficacité : trop de tâches 
et missions confiées aux juges et aux greffiers sont répétitives, de faible valeur ajou-
tée et pourraient être automatisées. Ne pas le faire, c’est gâcher les compétences de 
nos magistrats et de notre personnel judiciaire qui pourraient être mieux employés 
à servir le justiciable.

Car cette transformation est avant tout affaire de proximité : l’outil numérique 
rapproche la justice de son usager et permet de le placer au centre du service, ce 
service que la justice doit rendre, non seulement au nom du peuple français, mais 
à son public.

Or aujourd’hui, la justice n’est pas centrée sur l’utilisateur. Celui-ci en est éloi-
gné. Il est par ailleurs maintenu dans cet éloignement. Le droit est compliqué, par-
fois incompréhensible, la procédure trop complexe, les usages devant les cours et 
tribunaux abscons et d’un autre âge, la langue des prétoires inaudible et le temps 
judiciaire n’est pas le temps de la société.

Le numérique peut aider à ce rapprochement. Les auteurs de cet article en ont fait 
l’expérience. En fondant fast-arbitre.com, un centre d’arbitrage en ligne destiné, dans 
un premier temps, aux entrepreneurs, ils ont cherché à rendre la justice plus accessible.

Constituée de juristes, avocats et anciens magistrats, de développeurs et d’entre-
preneurs du web, l’équipe fondatrice de ce site a passé de longs mois pour conce-
voir et réaliser une plateforme en ligne dans le but de proposer à ses utilisateurs une 
méthode originale qui leur permet d’exposer et de défendre un cas en justice, le plus 
simplement et le plus naturellement du monde. Cette méthode est le résultat d’une 
collaboration unique entre des compétences numériques et juridiques, dans le but 
de faire de la justice un « service-client », interactif et collaboratif.

Ainsi, faisant le choix d’une procédure totalement dématérialisée, ils n’ont pas 
souhaité reproduire les usages procéduraux traditionnels consistant à devoir expo-
ser un cas à travers de longs documents écrits, comme une assignation, des conclu-
sions et des mémoires, ou à devoir respecter un formalisme écrit dans l’échange de 
pièces et d’arguments entre les parties elles-mêmes et les arbitres. Ils ont souhaité 
leur substituer des moyens agiles, rapides et intuitifs, pour qu’agir et débattre en 
justice deviennent quelque chose qui soit à la portée de tous entrepreneurs et que 
ces derniers puissent utiliser cette plateforme sans être rebutés par une forme, une 
procédure et un jargon qu’ils ne comprennent pas.

 (1) K. Benyekhlef, J. Bailey, J. Burkell et F. Gélinas (ss dir.), eAccess to justice, Ottawa, University of Ottawa Press, 22 sept. 
2016, disponible sur http://bit.ly/2mS033V.
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Cette méthode originale, fondée sur les nouveaux principes du legal design, 
permet ainsi au justiciable d’exposer facilement son litige. Il lui permet également 
d’organiser tout aussi simplement ses arguments et ses pièces justificatives. Elle 
l’incite à énoncer ses demandes, en langage naturel, simple et clair. Elle lui permet 
enfin d’échanger facilement avec son adversaire et l’arbitre. Saisir un tribunal arbi-
tral, exposer ses arguments et en justifier peut être une démarche simple, grâce au 
numérique.

La procédure doit ainsi devenir une « interface » entre le justiciable et son 
juge, simple, facile d’utilisation, par laquelle l’usager de droit interagit et collabore 
à l’œuvre de justice. C’est en ce sens que la justice doit devenir numérique, interac-
tive et collaborative, en un mot, accessible.

Cette transformation est dès lors révolution. Elle est facteur de progrès dans 
l’accès au droit.

La digitalisation permet certes une meilleure disponibilité du personnel judi-
ciaire et un accès plus rapide et plus simple au juge. Toutefois, seule, cette digita-
lisation ne peut pas tout et, nous incitant à modifier notre champ de vision, cette 
nouvelle manière de rendre la justice, centrée sur l’utilisateur, nous oblige à réinter-
roger aussi nos règles de procédure et à les simplifier, drastiquement. Les règles de 
compétence sont, par exemple, des freins inutiles à l’accès à la justice. C’est à l’ins-
tance judiciaire, une fois saisie, d’orienter le dossier vers le bon pôle. La compétence 
ne doit pas être une règle de droit, mais une mesure d’administration judiciaire. 
C’est par ailleurs à la justice de faire exécuter ses décisions et non pas au justiciable 
de tenter de le faire. Là aussi, le numérique peut y aider.

Enfin, la justice doit intégrer la logique de guichet unique devant lequel les justi-
ciables seront en mesure de traiter l’ensemble de leurs affaires, de la saisine au pro-
noncé de la décision.

Ce faisant, la réforme de la justice, dont la digitalisation n’est que le moyen et en 
aucun cas la fin, ne doit pas oublier les plus démunis, ceux qui n’ont pas accès à la 
justice et subissent de plein fouet la fracture numérique. Il ne faut pas se contenter 
de placer des médiateurs numériques devant des bornes pour croire que nous fai-
sons œuvre d’accès au droit. Il convient que chaque transformation numérique de 
la justice intègre un accès au droit by design, c’est-à-dire que chaque procédure et 
parcours numérique soit pensé, dès son élaboration et son développement informa-
tique, en faveur de ceux qui n’accèdent pas « naturellement » au droit et au digital.

Le numérique doit ainsi réussir à imposer un accès au droit « par défaut ».
Quelques associations travaillent à cet accès au numérique et à la justice pour 

les plus démunis. Emmaüs Connect, par exemple, qui dote les précaires et les tra-
vailleurs sociaux d’outils pour aider à l’inclusion numérique des populations socia-
lement exclues. Ou Droits d’urgence, qui développe une plateforme numérique 
d’accès au droit, universelle, interactive et géolocalisée. Outre les soutenir, l’État doit 
s’inspirer de leur méthode, mais, avant tout, créer des ponts avec elles et plus géné-
ralement avec tout entrepreneur digital qui travaille dans le champ de ce qu’il est 
convenu aujourd’hui d’appeler la LegalTech.

L’institution judiciaire doit coopérer avec la société civile pour intégrer des solu-
tions nouvelles. L’État doit devenir une plateforme d’intégration de services innovants, 
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produits par ou avec d’autres acteurs. L’État-plateforme est notre modèle. Il doit en 
cela privilégier des procédures et outils ouverts, ainsi que promouvoir les communs 
numériques du droit.

En un mot, ce n’est pas au justiciable d’aller vers la justice. C’est à la justice d’al-
ler vers le justiciable.

S E C T I O N   1

NUMÉRISATION DU SERVICE PUBLIC DE LA JUSTICE

L’État-plateforme doit se traduire dans le service public de la Justice par la créa-
tion d’un tribunal de première instance unique accessible en ligne. On notera d’ail-
leurs qu’il s’agissait de l’une des préconisations du programme d’En Marche aux 
élections présidentielles de 2017 (2).

Toutes les saisines doivent pouvoir être réalisées de manière centralisée sur une 
interface simplifiée, la distribution des affaires relevant de mesures d’administration 
judiciaires, assurée par le personnel judiciaire. Les actuels lieux de justice doivent être 
repensés, afin d’accueillir efficacement le public, notamment les personnes ne dispo-
sant pas des compétences leur permettant d’accéder aux services proposés en ligne.

Le tribunal numérique doit être conçu comme une plateforme ouverte, per-
mettant d’intégrer des technologies tierces. L’État doit s’ouvrir. Il doit bénéficier de 
l’intelligence collective de la communauté des LegalTech. L’État ne doit pas tout pla-
nifier. Il doit laisser aux entrepreneurs de la LegalTech la possibilité de contribuer à 
l’élaboration du service public numérique de la justice (3).

Le tribunal numérique doit être conçu comme une plateforme ouverte permet-
tant d’intégrer des technologies tierces, qu’il s’agisse de technologies existantes (§ 1) 
ou de technologies en construction (§ 2).

§ 1. – Déploiement des outils numériques existants
Dans son rapport « Ambition numérique », le Conseil national du numérique 

préconisait avant tout de déployer dans le service public de la Justice les outils 
numériques existants (4). Qu’il s’agisse de la numérisation de documents papier, de 
la transmission par e-mail des documents, de l’envoi de rappels automatiques par e-
mail et SMS, de mise à disposition en ligne d’originaux électroniques ou même de la 
génération automatique des jugements, les technologies correspondantes existent 
déjà (5). Elles sont déjà mises en œuvre dans le secteur privé par les géants du numé-
rique comme par les PME.

 (2) V. https://en-marche.fr/emmanuel-macron/le-programme/justice.
 (3) C. Bertholet et L. Létourneau, Ubérisons l’État avant que d’autres ne s’en chargent, Paris, Armand Colin, 2017.
 (4) Conseil national du numérique, Ambition numérique  : Pour une politique française et européenne de la transition 

numérique, disponible sur https://cnnumerique.fr/wp-content/uploads/2015/04/2306_Rapport-CNNum-Ambition-
numerique_sircom_print.pdf.

 (5) Commission européenne pour l’efficacité de la justice, Lignes directrices sur la conduite du changement vers la Cyber-
justice, Strasbourg, 7 déc. 2016, disponible sur http://bit.ly/2lSO4UB.
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Ces technologies sont éprouvées. Elles fonctionnent efficacement. Leur coût 
d’acquisition est faible. Les fonctionnaires en charge des services sont déjà formés 
pour la grande majorité à leur utilisation. Il est donc grand temps de les mettre en 
œuvre dans le service public de la Justice.

§ 2. – Intégration progressive des outils 
numériques LegalTech

Les recherches actuelles en matière d’intelligence artificielle ont récemment 
trouvé un terrain favorable dans le Droit et la Justice. L’ouverture des données judi-
ciaires a en effet permis de réaliser des analyses big data, afin de créer des outils 
de prédictibilité du droit. Dans le même domaine, l’analyse big data des pièces du 
procès pourrait permettre à l’avenir d’identifier les questions en présence et de les 
documenter avant même que n’intervienne le juge chargé du dossier. Ces usages de 
l’analyse prédictive sont à portée de main du service public numérique de la justice. 
Il est impératif de créer un environnement numérique qui permette de les mettre 
à profit du service public.

Le legal design s’impose également comme une étape indispensable de moder-
nisation du service public de la justice. Les formulaires permettant de saisir le tri-
bunal numérique doivent orienter l’utilisateur. Ils doivent permettre au non-juriste 
de répondre à des questions simples de fait permettant aux professionnels du droit 
de traiter le dossier en droit.

La numérisation de l’intégralité de la procédure civile, c’est-à-dire tant des 
actes de procédures que des pièces produites par les parties, doit permettre de 
générer une chronologie du litige. Des outils existent déjà, sur la plateforme d’ar-
bitrage Fast-Arbitre proposée par l’Institut digital d’arbitrage et de médiation, 
permettant de visualiser sur un même tableau l’ensemble du dossier et d’iden-
tifier automatiquement des points litigieux faisant l’objet de prétentions oppo-
sées des parties.
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S E C T I O N   2

CRÉATION DE COMMUNS NUMÉRIQUES DE JUSTICE

L’État doit investir dans les LegalTech (§ 1), afin de favoriser la création de com-
muns numériques de la justice (§ 2).

§ 1. – Création d’une SPL pour permettre  
à l’État d’investir dans les LegalTech

Ces améliorations du service public de la justice concernent au premier chef 
l’État. C’est pourquoi l’État doit investir dans les LegalTech, afin de bénéficier de 
l’intelligence collective de ce secteur d’activité. L’État ne doit pas chercher à éta-
blir des cahiers des charges, qui limitent la créativité des équipes de développeurs 
et de juristes. Il doit accompagner les dynamiques de création ou moyen d’inves-
tissements.

À  l’instar des sociétés de libre partenariat créées par la loi dite « Macron » en 
août 2015 (6), dans la perspective d’associer, dans une bonne gouvernance en s’ins-
pirant des limited partnerships de Common Law, investisseurs et fonds d’investis-
sements dans les PME, il pourrait être imaginé un dispositif flexible de partenariat 
privé/public avec présence de l’État pour développer les LegalTech.

§ 2. – Mise à disposition des outils LegalTech 
sous licence libre

En contrepartie des investissements de l’État, les sociétés LegalTech s’enga-
geraient à mettre leur création sous licence à réciprocité. Elle poserait le prin-
cipe d’un partage du commun réservé aux membres d’une communauté, dans 
des conditions dépendant des contributions de chacun, avec un principe géné-
ral de concession de la licence à l’État pour les besoins du service public numé-
rique de la Justice.

Cette licence, socle de la constitution du socle applicatif commun et de sa gou-
vernance, comporterait deux restrictions.

La première concernerait le fait que seuls les États seraient bénéficiaires de la 
licence. Il s’agirait, en quelque sorte, d’une licence Information publique inversée, 
dans laquelle des entreprises privées mettraient à disposition leurs technologies/
données au profit des États. Cette ouverture permettrait donc également aux États 
étrangers de bénéficier des investissements de l’État français, afin intégrer en leur 
sein des outils de la LegalTech française.

La seconde restriction tiendrait au fait que les entreprises LegalTech françaises 
conserveraient leur droit d’adaptation. Les États seraient donc contraints, pour 

 (6) L. n° 2015-990, 6 août 2015, pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques.
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adapter les technologies françaises à leurs procédures et contraintes nationales, de 
faire appel aux services de la LegalTech française.

Les investissements étatiques dans le secteur privé permettraient ainsi de créer 
des communs numériques de la justice, grâce à une collaboration féconde entre le 
public et le privé au profit d’une justice plus rapide, plus efficace et plus équitable.

C O N C L U S I O N

Si l’outil numérique a toujours été considéré comme une aide précieuse par 
le juge français et les auxiliaires de justice – la Cour de cassation a été la première 
juridiction suprême au monde à avoir été entièrement digitalisée –, aujourd’hui la 
technologie au service du justiciable est une valeur ajoutée au cœur d’enjeux expo-
nentiels. Ni peur ni résistance, tout au plus une difficulté technique à appréhender 
l’écran, laquelle s’amenuise au fur et à mesure de la simplification de l’utilisation 
quotidienne des ordinateurs.

L’apport essentiel est celui de l’aide à la décision de justice. L’accès aux bases de 
données jurisprudentielles et de doctrine nationale ou internationale est ancré dans 
la pratique judiciaire depuis longtemps.

Plus récemment, et encore de manière non généralisée dans les tribunaux faute 
de moyens pour acquérir les logiciels appropriés, est apparu l’usage de la justice 
prédictive. Dans un avenir proche, cette démarche qui permet de visualiser en 
temps réel tous les précédents et de prédéterminer les éléments chiffrés du juge-
ment, notamment quant au quantum de la sanction, des dommages-intérêts, des 
seuils d’incapacité… libérera un temps précieux  : le juge se consacrera à la prise 
de connaissance des éléments du litige, au raisonnement juridique approprié, aux 
règles de droit applicables… et surtout à la prise de décision. Le juge se verra ainsi 
restitué dans ses fonctions initiales, autrement dit il exercera sa mission, celle de 
rendre la Justice au nom des citoyens.

Pour ce faire, il convient d’accélérer la prise en compte du digital judiciaire d’au-
tant plus que nombre de dossiers dits « de masse » encombrent les prétoires alors 
qu’ils pourraient être résolus rapidement, et de laisser les magistrats se pencher plus 
longtemps sur les situations individuelles sensibles et méconnues ou sur des dossiers 
de plus en plus complexes qui nécessitent temps, attention et sérénité. Les magis-
trats et auxiliaires y sont très favorables.

Il existe certes encore la crainte chez certains de robotisation et d’automatisa-
tion de la sphère judiciaire. Bien au contraire, il est manifeste qu’une telle crainte 
peut être aisément levée. Eu égard à la lenteur de la prise de décision ou aux négli-
gences actuelles, les enjeux sont majeurs. La Justice retrouvera auprès des citoyens 
son autorité et son indispensable indépendance dès lors que, dans tous les litiges, 
aidé par l’outil digital pour comprendre l’environnement d’un dossier, le juge 
tranche seul.

Les plateformes numériques arbitrales existantes relèvent de cette même 
approche. D’ailleurs, il n’est pas exclu que prochainement des plateformes 
numériques judiciaires puissent être opérationnelles. Les litiges en matière de 
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 consommation s’y prêtent. Une justice de proximité présentielle à travers les écrans 
et vidéoconférences dans toute la France se développera ainsi au bénéfice du justi-
ciable souvent délaissé.

D’aucuns s’inquiètent de l’éthique de l’outil numérique et des risques. Effica-
cité, égalité de l’usager de la justice à travers un logiciel excluant les sources d’er-
reur, transparence des données ou des critères intégrés à l’écran, sont des valeurs 
éthiques de l’outil informatique de revalorisation du sentiment de Justice indispen-
sable à tous.

La révolution digitale est un atout maître pour le retour de la confiance envers 
l’Autorité judiciaire. Il serait criminel de s’en écarter. Paradoxalement, les tribunaux 
s’humaniseront à l’ère numérique désormais maîtrisée. C’est la meilleure garantie 
de la Démocratie.
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